
Les	institutions	de	la	Ve	République

Extraits	de	la	Constitution	 de	la	Ve	République,	1958
«	Le	pouvoir	exécutif »
Le	président	de	la	République
Art.	5.	Le	président	de	la	République	veille	au	respect	de	la	Constitution.	Il	est	le	chef	de	l'État.	Il	est	le	garant	de	
l'indépendance	nationale,	de	l'intégrité	du	territoire	et	du	respect	des	traités.
Art.	6.	Le	président	de	la	République	est	élu	pour	5	ans	au	suffrage	 universel	direct	[...},
Art.	8.	Le	président	de	la	République	nomme	le	Premier	ministre	(..)	et	les	autres	membres	du	gouvernement.
Art.	12.	Le	président	de	la	République	(...)	peut	prononcer	la	dissolution	de	l'Assemblée	nationale.
Art.	15.	(Il)	est	le	chef	des	armées.
Art.	17.	(Il)	a	le	droit	de	grâce.
Le	Gouvernement
Art.	20.	Le	Gouvernement	détermine	et	conduit	la	politique	de	la	nation.	(…)
Art.	21.	Le	Premier	ministre	dirige	l'action	du	gouvernement.	Il	est	responsable	de	la	Défense	 nationale.	Il	assure	
l'exécution	des	lois	.	Il	peut	déléguer	certains	de	ses	 pouvoirs	aux	ministres.	
« Le	pouvoir	législatif »
Art.	24	.	Le	Parlement	vote	la	loi.	Il	contrôle	l’action	du	Gouvernement.	Il	évalue	les	politiques	publiques.	Il	comprend	
l’Assemblée	nationale	et	le	Sénat.	Les	députés	à	l’Assemblée	nationale,	dont	le	nombre	ne	peut	excéder	cinq	cent	
soixante-dix-sept,	sont	élus	au	suffrage	 direct.	Le	Sénat,	dont	le	nombre	de	membres	ne	peut	excéder	trois	cent	
quarante-huit,	est	élu	au	suffrage	 indirect.	Il	assure	la	représentation	des	collectivités	territoriales	de	la	République.	
Art.	49.	Le	Premier	ministre	engage	devant	l'Assemblée	 nationale	la	responsabilité	du	Gouvernement	sur	son	
programme	ou	éventuellement	sur	une	déclaration	de	politique	générale.	L'Assemblée	nationale	met	en	cause	la	
responsabilité	du	gouvernement	par	le	vote	d'une	motion	de	censure.	»

1. Quel	texte	organise	les	pouvoirs	de	la	République	française	?	

2.			Entoure	 	de	2	couleurs	différentes	les		pouvoirs	reconnus	et	organisés	dans	ce		document	.	
Souligne	de	la	même	couleur	ceux	qui	les	détiennent.

3. Combien	y	a-t-il	de	députés	?	De	sénateurs	?

4. Quels	pouvoirs	à	l’égard	du	Gouvernement	 ,	l’article	49	donne-t-il	à	l’Assemblée	nationale	?

5.	 Quel	est	le	rôle	du	gouvernement	 	?

Du	1er Ministre	?

6. Quelle	place	la	Constitution	donne-t-elle	au	président	de	la	République			?

7.	.	D’après	la	Constitution,	à	quels	moments	les	citoyens	peuvent-ils	intervenir	dans	la	vie	politique	de
leur	pays	?



Résumé	:																



Les	partis	politiques

Documents	1	et	2.	
1. Qu’est-ce	qu’un	parti	politique	?	

2.	Quelles	valeurs	doivent-ils	respecter	?	

3.	Explique	la	phrase	soulignée	dans	le	document	1.

Document	2	.
4. À	l’aide	de	leurs	logos,	retrouve	 les	noms	des	principaux	partis		politiques	français	actuels	et	marque

les	sur	le	document	

Document	1.	Article	4	de	la	Constitution	
Française
«	Les	partis	et	groupements	politiques	
concourent	à	l’expression	du	suffrage.	Ils	
se	forment	et	exercent	leur	activité	
librement.	Ils	doivent	 respecter	les	
principes	de	la	souveraineté	nationale	et	
de	la	démocratie.	»

Document	2.	Définition	d’un	parti	politique
Un	parti	politique	est	une	association	organisée	qui	
rassemble	des	citoyens	unis	par	une	philosophie	ou	
une	idéologie	commune,	dont	elle	recherche	la	
réalisation,	avec	comme	objectif	la	conquête	et	
l’exercice	du	pouvoir.	C’est	donc	une	organisation	au	
service	d’une	idée.

Source :	http://www.vie-publique.fr

Document	3.	La	répartition	des	sièges	à	l’Assemblée	nationale	en	2012



5.	À	l’aide	de	la	vidéo	« Un	jour,	une	question »,	du	document	3	et	de	tes	connaissances	complète	le
tableau	ci-dessous.

Documents	vidéoprojecteur
6.	Regarde	attentivement	les	documents	suivants,	puis	décris		comment	les	citoyens	peuvent	 s’impliquer	
dans	la	vie	politique	de	leur	pays	par	le	biais	des	partis	politiques.

- En	………………………………………………………………………………
(	=	…………………………………………)

- En	……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
(	=	…………………………………………)

7.	À	quel	autre	niveau,	un	citoyen	peut-il	s’investir	pour	un	parti	?

Résumé	:	
Les	partis	politiques	sont	des	acteurs	majeurs	de	la	vie	politique,	 car	ils	développent	

des	idées	qu’ils	cherchent	à	appliquer	par	la	conquête	du	pouvoir	.

Ils	servent	et	font	vivre	la	démocratie	de	plusieurs	manières	:	
- Ils	en	défendent	les	valeurs	:	droits	de	l’Homme	et	souveraineté	 nationale
- Ils	participent	au	débat	d’idées	et	permettent	ainsi	aux	citoyens	de	mieux	faire	leur	

choix	au	moment	du	vote
- Les	citoyens	peuvent	s’investir	 plus	 activement	dans	la	vie	politique	de	leur	pays		en	

adhérant,	en	militant ou	en	exerçant	des	responsabilités	au	sein	de	ce	parti.	



Les	syndicats

Document	1.		Loi	relative	à	la	création	des	syndicats	professionnels	 	(extraits)
«	Le	Sénat	et	la	Chambre	des	Députés	ont	adopté,
Le	Président	de	la	République	promulgue	la	loi	dont	 la	teneur	suit	:
[...]
Art.	2.	Les	syndicats	ou	associations	professionnelles,	même	de	plus	de	vingt	personnes	exerçant	la	même	
profession,	des	métiers	similaires,	ou	des	professions	connexes	concourant	à	l’établissement	de	produits	
déterminés,	pourront	 se	constituer	librement	sans	l’autorisation	du	Gouvernement.
Art.	3.	Les	syndicats	professionnels	ont	exclusivement	pour	objet	l’étude	et	la	défense	des	intérêts	
économiques,	industriels,	commerciaux	et	agricoles.	[...]
Les	membres	de	tout	 syndicat	professionnel	chargés	de	l’administration	ou	de	la	direction	de	ce	syndicat	
devront	être	Français	et	jouir	de	leurs	droits	civils.
Art.	6.	Les	syndicats	professionnels	de	patrons	ou	d’ouvriers	auront	le	droit	d’ester	en	justice.
Ils	pourront	employer	les	sommes	provenant	des	cotisations.
Toutefois	ils	ne	pourront	acquérir	d’autres	immeubles	que	ceux	qui	sont	nécessaires	à	leurs	réunions,	à	
leurs	bibliothèques	et	à	des	cours	d’instruction	professionnelle.	[...]
[...]
Fait	à	Paris,	le	21	mars	1884.
Signé	:	Jules	GREVY.
Le	Ministre	de	l’intérieur,
Signé	:	WALDECK-ROUSSEAU	».

Document	1
1. Qu’est-ce	qu’un	syndicat	?

2.				Quelle	loi	les	reconnaît	et	garantit	leur	existence	?	

Document	2.	Manifestation	à	Paris	contre	
la	réforme	des	retraites

Document	3.	La	CNT	appelle	à	la	grève	générale



Document	4.	Les	syndicats	agricoles	et	le	gouvernement	 	
à	la	table	des	négociations à	Bercy	,	le	samedi	13	juin	
2009

Documents	2,3	et	4
3.	Regarde	les	documents	2,	3	et	4,	puis	
réponds	à	la	question	suivante	:		de	quels	
moyens	les	syndicats	disposent-ils	pour	faire
aboutir	leurs	revendications	?

-

-

-

Résumé	:		
Les	syndicats sont	des	associations	 professionnelles	 qui	défendent		les	droits	et	les	intérêts	
des	travailleurs	.

Ils	peuvent	faire	valoir	leurs	revendications	de	plusieurs	manières	:	
- par	la	négociation	
- en	appelant	les	travailleurs	à	manifester	ou	à	faire	grève		


